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Collège Maurice Barrès 

1, place de la Liberté - BP 99 - 88133 CHARMES CEDEX
Tél : 03 29 38 18 50 - Fax : 03 29 38 88 93
 Courriel : ce.0881145@ac-nancy-metz.fr - Site : www. ac-nancy-metz.fr/pres-etab/collbarrescharmes/
Les infos du Collège
N° 1 – Décembre 2009
Il est important qu’en tant que parents d’élèves, vous soyez au mieux informés sur la vie du Collège. C’est pourquoi nous vous adresserons, une fois par trimestre, les « infos du Collège ». Nous espérons que ce document vous aidera à mieux connaître l’établissement et par conséquent à mieux suivre la scolarité de votre enfant en vous apportant diverses informations : administratives, pédagogiques et scolaires. Nous vous souhaitons une bonne lecture.












Le Principal, 












M. RINGENBACH
1. PRESENTATION DU COLLEGE
Le collège, c’est :




51 enseignants

5.6 postes d’assistants d’éducation

1 principal : M. RINGENBACH
1 principale adjointe : Mme HALIN
1 directeur adjoint de SEGPA : M. FIORESE
1 gestionnaire : Mme DIOT
1 conseillère principale d’éducation (CPE) : Mme EUGé
2 secrétaires : Mme MAILLARD et Mme LECOMPTE
1 documentaliste : Mme PETITFOUR

1 infirmière : Mme JACQUINOT
1 assistante sociale : Mme FAVRE 
1 conseillère d’orientation psychologue : Mme LECOMTE
5 personnels ouvriers, d’entretien et d’accueil, 2 cuisiniers, 2 aides de cuisine, 1 concierge, 1 ouvrier professionnel électricité, 1 maître ouvrier
Le collège Maurice Barrès, c’est 527 élèves (dont 330 demi-pensionnaires) répartis en 26 classes :

7 classes de 6ème (dont 1 classe de segpa) soit 144 élèves
6 classes de 5ème (dont 1 classe de segpa) soit 131 élèves

7 classes de 4ème (dont 1 classe de segpa) soit 132 élèves

6 classes de 3ème (dont 1 classe de segpa) soit 120 élèves

Un collège qui propose :

2 langues vivantes 1 : anglais et allemand

3 langues vivantes 2 : anglais, allemand, espagnol

1 option bilangue (allemand/anglais) dès la 6ème 

1 section européenne allemand
1 section européenne anglais
1 option latin dès la 5ème - 1 option grec en 3ème 

1 module découverte professionnelle 3h en 3ème
1 section d’enseignements généraux et professionnels adaptés (avec deux pôles professionnels : horticulture et menuiserie)
Pour tous renseignements concernant la scolarité de vos enfants, contactez en priorité :

M. RINGENBACH pour les 6èmes et les 3èmes
Mme HALIN pour les 5èmes et les 4èmes
M. FIORESE pour les élèves de SEGPA

Pour tout ce qui concerne la vie scolaire (entrées et sorties, absences, dispenses, ...), contactez en priorité Mme EUGE. 

2. CALENDRIER 
Zone A : Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier, NANCY-METZ, Nantes, Rennes, Toulouse

	Noël
	Hiver
	Printemps
	Début des vacances d’été

	Du samedi 19-12-09
au dimanche 03-01-10
	Du samedi 13-02-10
au dimanche 28-02-10
	Du samedi 10-04-10
au dimanche 25-04-10
	Le samedi 03-07-10



Trimestres pédagogiques :

· 1er trimestre : du 2-09-09 au 27-11-09
· 2ème trimestre : du 28-11-09 au 05-03-10
· 3ème trimestre : du 6-03-10 au 7-06-10
Les conseils de classe du deuxième trimestre auront lieu du 18 au 26 mars 2010
Les conseils de classe du troisième trimestre auront lieu à partir 14 juin 2010
Brevet blanc n° 1 : les 18 et 19 janvier 2010
Brevet blanc n° 2 : les 20 et 21 mai 2010
Révisions brevet : les 21 et 22 juin 2010
Réunions parents-professeurs : 

	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	Lundi 8 février 2010
	Mardi 9 février 2010
	Jeudi 11 février 2010
	Vendredi 12 février 2010


Stage en entreprise 3ème : 
· du 25 au 29 janvier 2010 pour les classes de 3ème 1/2/3
· du 1er au 5 février 2010 pour les 3ème 4/5
3. INFORMATIONS PRATIQUES
Poids des sacs : Afin de réduire le poids des sacs, les professeurs ont décidé des mesures suivantes :
	
	Lettres
	Mathématiques
	Histoire-géographie
	Anglais
	Allemand
	Espagnol
	Latin/Grec
	SVT
	Physique-chimie

	6ème 
	Manuel laissé en classe ou à la maison selon le professeur
	Manuel laissé à la maison - Double jeu en classe
	Manuel laissé en classe sauf pour les 6ème 5 et 6ème 6
	Manuel laissé à la maison/TD en classe
	1 manuel emporté sur 2
	
	
	Manuel laissé à la maison - Double jeu en classe
	

	5ème 
	Manuel laissé en classe ou à la maison selon le professeur
	Manuel emporté à la demande du professeur
	Manuel laissé en classe sauf pour les 5ème 1
	Manuel laissé à la maison/TD en classe
	1 manuel emporté sur 2
	
	Manuel laissé en classe
	Manuel laissé à la maison - Double jeu en classe
	1 manuel emporté sur 2

	4ème 
	Manuel laissé en classe ou à la maison selon le professeur
	Manuel emporté à la demande du professeur
	Manuel laissé en classe 
	Manuel emporté par l’élève/TD en classe
	1 manuel emporté sur 2
	Manuel et TD laissés en classe
	Manuel laissé en classe
	Manuel laissé à la maison - Double jeu en classe
	1 manuel emporté sur 2

	3ème 
	Manuel laissé en classe ou à la maison selon le professeur
	Manuel emporté à la demande du professeur
	Manuel laissé en classe sauf pour les 3ème 2 et 3ème 4
	Manuel emporté par l’élève/TD en classe
	Manuel emporté par l’élève
	Manuel et TD laissés en classe
	Manuel laissé en classe
	Manuel laissé à la maison – ½ jeu en classe
	1 manuel emporté sur 2


Transports scolaires : Les transports scolaires sont gérés par le Conseil Général des Vosges. Par conséquent, le collège n’est pas responsable des éventuels retards ou problèmes qui pourraient survenir lors du transport des élèves. Par contre, pour tous les problèmes concernant les cartes, les élèves doivent s’adresser au secrétariat du collège qui transmettra au service des transports.
Changements de coordonnées et courrier : En cas de changement de coordonnées (téléphone, adresse), nous vous remercions de bien vouloir informer le secrétariat du collège (Mme LECOMPTE). De nombreuses lettres sont retournées au collège car le nom du destinataire ne figure pas sur la boîte aux lettres. Nous vous demandons par conséquent de bien vouloir vérifier que les noms de tous les membres de la famille figurent sur votre boîte aux lettres.

Demi-pension : N’hésitez pas à contacter la gestionnaire, Mme DIOT, pour tout problème de paiement (possibilité de paiement échelonné) ou tout autre renseignement.

Fonds social collégien : Dans le cadre du nouveau contrat pour l’école, un fonds social collégien a été institué dans le but de permettre aux établissements de faire face aux situations difficiles que peuvent connaître les collégiens et leurs familles pour assumer les dépenses de scolarité et de demi-pension. Si vous rencontrez quelques problèmes financiers, nous tenons à votre disposition un dossier qui est à retirer au secrétariat des élèves. Votre demande devra préciser l’aide sollicitée (aide à la demi-pension, fournitures scolaires, vêtements, chaussures, sortie scolaire) et sera étudiée lors d’une commission. Les commissions ont lieu régulièrement, plusieurs fois par trimestre.
Signalement des absences : Toute absence de votre enfant doit être impérativement signalée au bureau Vie scolaire le matin avant 8h. Merci de respecter cette règle pour nous éviter d’envoyer des courriers. 
Sorties des élèves : Les règles de sortie sont inscrites dans le règlement intérieur du collège que vous pouvez consulter dans le carnet de correspondance de votre enfant. Un surveillant contrôle les sorties à chaque heure. Il est donc important que l’autorisation de sortie (p4 de couverture du carnet) soit remplie correctement.
Stationnement devant le collège : Par mesure de sécurité, nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de circuler et de stationner sur la voie devant le collège (réservée aux transports scolaires) et ce, à toute heure de la journée. Nous vous demandons d’utiliser le parking situé en face du collège. Cet endroit faisant partie intégrante du collège, nous vous demandons également de ne pas fumer devant la grille.
4. CONSEILS PRATIQUES
Le règlement intérieur et la charte de vie scolaire :

Le règlement intérieur de l’établissement est intégré au carnet de liaison de votre enfant. Veuillez en prendre connaissance et le signer. Afin de faciliter l’appropriation de ses principes généraux, une charte de vie scolaire a été élaborée par tous les membres de la communauté éducative. Elle figure également dans le carnet et doit être signée.
Le carnet de liaison : C’est un instrument de liaison indispensable entre la famille et l’école. Votre enfant devra donc toujours l’avoir dans son cartable. En cas de perte ou de détérioration, vous devez en racheter un auprès de la gestionnaire, après l’avoir signalé à la vie scolaire. N’oubliez pas de le remplir et signer, de coller une photographie et de le consulter régulièrement (plusieurs fois par semaine).
Entretien des livres : Les livres sont prêtés par le collège. Ils doivent être couverts. En cas de perte ou de détérioration, ils sont à rembourser. 
Casiers : Tous les élèves demi-pensionnaires disposent d’un casier pour y entreposer leurs affaires afin d’alléger leurs sacs. L’accès aux casiers est limité dans la journée (7h50, 12h, 13h20, 16h30, avant et après les cours d’EPS).
Téléphones portables, lecteurs MP3, ... : Nous vous rappelons que ces objets sont interdits au  collège. Les élèves ne sont en aucun cas autorisés à téléphoner à leur famille à partir de leur téléphone portable dans l’enceinte de l’établissement. En cas d’absence d’un professeur, de changements d’emploi du temps, de problèmes entre élèves, de maladie, les élèves doivent impérativement s’adresser au bureau vie scolaire qui préviendra les parents si nécessaire.
Blogs et Internet : De nombreux élèves possèdent leur blog ou en consultent régulièrement en y laissant des commentaires sur des sujets divers. Certaines règles sont cependant à respecter : Il est interdit de reproduire la photo d’un tiers prise dans un lieu privé sans son autorisation. Les propos excessifs à l’égard de personnes sont interdits, ainsi que les photos prises avec un portable, accompagnées de commentaires injurieux ou diffamatoires. Idem pour les propos incitant à la haine raciale, religieuse, ou faisant l’apologie de crimes contre l’humanité. Ces comportements sont très lourdement sanctionnés par la loi. 
Les parents doivent également rester très vigilants concernant la présence de certaines photos ou vidéos à caractère pornographique facilement téléchargeables sur des blogs.
Le Ministère de l’Education Nationale a publié une brochure téléchargeable sur le site www.education.gouv.fr pour sensibiliser les parents aux dangers d’Internet. Elle rapporte que nos enfants passent 900 heures par an à l’école et 1200 heures par an devant les écrans et qu’une trop grande consommation de média nuit à la qualité des relations sociales, influe sur les résultats scolaires et sur la vie familiale. 
5. NOTATION DES ELEVES

Suivre régulièrement les résultats chiffrés du travail de votre enfant et intervenir le plus tôt possible auprès de la personne compétente pour trouver une solution est une des principales conditions de sa réussite scolaire. En milieu de chaque trimestre, l’établissement vous adressera par l’intermédiaire de votre enfant un relevé de toutes les notes données par les professeurs de la classe. A la fin de chaque trimestre, vous recevrez, par courrier, un bulletin trimestriel. 
Depuis l’an dernier, les parents qui ont un accès Internet peuvent consulter les résultats de leurs enfants sur le site scolarite.net. Si vous rencontrez des problèmes au niveau de l’accès au site, merci de nous adresser un courriel à l’adresse suivante : ce.0881145@ac-nancy-metz.fr
Note de vie scolaire : Une note de vie scolaire est attribuée aux élèves de la classe de sixième à la classe de troisième par le Chef d’établissement sur proposition du professeur principal de la classe. Cette note est établie trimestriellement et portée au bulletin de chaque élève. Elle mesure l’assiduité de l’élève, son respect des dispositions du règlement intérieur et sa participation à la vie de l’établissement. Elle est prise en compte pour l’obtention du diplôme national du brevet (coefficient 1).
6. SUIVI DES LECONS ET DES DEVOIRS
Dans la plupart des disciplines, il y a des leçons à étudier et des devoirs à rédiger à la maison.
Nous conseillons aux parents :
· De bien vérifier que leur enfant note régulièrement, totalement et précisément sur son cahier de textes personnel les dates pour lesquelles le travail est à faire ainsi que les pages et les numéros d’exercices à rédiger.

· De prendre le temps de faire réciter ou d’interroger leur enfant sur ses leçons avant que celui-ci ne fasse le devoir d’application. Une étude systématique et précise du contenu du cours, précédée d’une écoute attentive du professeur en classe sont les meilleurs garants de la réussite scolaire.

· D’aider leur enfant à s’organiser dans son travail (notamment pour les élèves de 6ème et éventuellement en 5ème) en assistant à la préparation de son cartable (livres et cahiers à prendre pour le lendemain) et à répartir son travail scolaire sur la semaine.
7. LES FEDERATIONS DE PARENTS D’ELEVES
Pour tout problème concernant la scolarité de vos enfants, vous pouvez également contacter les représentants des parents d’élèves : Pour la FCPE, M. PETITGENET au  06 07 22 42 68, pour la liste indépendante, M. PAGEL au  03 29 38 49 46.
8. LE CESC (Comité d’éducation à la Santé et à la Citoyenneté)
Le CESC contribue à l’éducation à la citoyenneté et propose un programme d’éducation à la santé avec pour objectif la prévention des comportements à risques. Pour l’année scolaire 2009-2010, le programme du CESC est le suivant :
Niveau 6ème
Silence la violence : 

A partir du mois de septembre 2009, M. Jeandel et Mme Eugé animeront les séances en présence du professeur principal de la classe. Par le biais d’une série d’animations, les élèves seront  sensibilisés à la gestion des conflits. 
Vanille, Fraise, Abricot : 

Les élèves de 6ème participeront par groupe à ce jeu permettant de travailler sur la notion de choix (réfléchir, résister, savoir dire non) en présence de deux animateurs avec la collaboration du CMP.
Prévention hygiène dentaire :
M. Bontemps, dentiste, interviendra au collège courant juin afin de tester les connaissances des élèves, présenter un programme éducatif et leur rappeler les règles essentielles à la santé bucco-dentaire. 
Ferme pédagogique : 

Dans le cadre du programme de SVT, les classes de 6ème visiteront une ferme pédagogique afin de mieux comprendre son fonctionnement. 
Heures de vie de classe :

Les professeurs principaux des classes de 6ème animeront les heures de vie de classe en fonction de plusieurs objectifs : faire acquérir aux élèves une méthodologie de travail (apprentissage des leçons, organisation matérielle, tenue du cahier de textes) ; développer les connaissances des élèves sur le fonctionnement du collège et son règlement ; sensibiliser les élèves aux règles d’hygiène de vie (propreté, sommeil, alimentation, ...).

Niveau 5ème

Education à l’équilibre alimentaire : 

Mme Jacquinot, infirmière, en collaboration avec Mme Helfer, professeur de SVT et Mme Petitfour, documentaliste, interviendra 1h dans chaque classe de 5ème pour parler d’équilibre alimentaire. Un petit déjeuner sera proposé à chaque classe de 5ème un matin de 8h à 9h. Mme Helfer et Mme Petitfour complèteront l’intervention de l’infirmière par un travail en classe et au CDI. Un concours sera organisé. 
Education à la solidarité : 

L’association d’aide à la scolarisation au Burkina Faso « AWALE »  interviendra auprès des élèves de 4 classes de 5ème afin de les informer sur la vie des élèves au Burkina Faso et de leur apprendre à jouer à l’Awalé, jeu fabriqué de manière artisanale au Burkina Faso. 
Bon usage de l’Internet : 

Les élèves de 5ème bénéficieront d’une séance d’information sur le bon usage de l’Internet. Cette séance d’une durée de 1h comportera la présentation d’un diaporama suivie d’une discussion entre l’animateur et les élèves.

Niveau 4ème
Exposition 10/18 Questions de Justice : 

Cette exposition a pour but de sensibiliser les jeunes en milieu scolaire, sur leurs droits et leurs devoirs dans le cadre d’un partenariat suivi entre l’Education Nationale et la Protection Judiciaire de la Jeunesse. 
Education à la sexualité : 

Mme Collé, sage-femme, Mme Jacquinot, infirmière et M. Jeandel, médiateur scolaire, interviendront auprès des élèves des classes de 4ème autour du thème de la sexualité et répondront  aux questions anonymes des élèves. 
Formation aux gestes de premier secours : 

La formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1) sera dispensée aux élèves des classes de 4ème au cours des 2ème et 3ème trimestres 2010. La formation d’une durée de 12 heures se déroulera sur deux journées par groupe de 12 élèves environ. 

Niveau 3ème
Don d’organes : 

Mme Vançon, professeur des écoles, et Mme Helfer, professeur de SVT,  travailleront ensemble sur un projet concernant le don d’organes avec les élèves des classes de 3ème 6 et 3ème 2.

Dispositif SAGES : 

En collaboration avec la gendarmerie de Charmes, un formateur anti-drogue interviendra auprès des élèves des classes de 3ème afin de les sensibiliser aux dangers relatifs à la consommation de stupéfiants.
Niveaux 5ème et 3ème
Journée sécurité routière : 

Afin de préparer les élèves aux passages des épreuves de l’ASSR1 et l’ASSR2, une journée sécurité routière sera organisée le vendredi 19 mars 2010 et proposera plusieurs activités (parcours motorisés, simulateurs de conduite, passage ASSR blanc, gymkhana pédagogique, ...) 

9. CLUBS 
Chaque jour, pendant la pause médiane, de nombreuses activités sont proposées aux élèves entre 12h45 et 13h25. L’adhésion d’un montant de 3 euros au Foyer socio-éducatif du collège est obligatoire pour pouvoir y participer, mais deux absences consécutives injustifiées entraînent la radiation du club de l’élève. Les élèves externes peuvent également s’inscrire et manger à la demi-pension en achetant un ticket auprès de la gestionnaire (pas plus de deux fois par semaine). L’inscription aux clubs se fait auprès de chaque professeur responsable. L’inscription au foyer des élèves et au ciné-club se fait chaque lundi et vendredi à 10h au bureau Vie scolaire. Une licence est nécessaire pour participer aux activités UNSS (voir avec les professeurs d’EPS).
Foyer des élèves : le jeudi avec M. ALLAIS et le vendredi avec Mme MONCHATRE –  salle C01

Club lecture : le vendredi au CDI avec Mme PETITFOUR (pour les élèves de 6ème, 5ème en semaine A et 4ème, 3ème en semaine B)

Club Théâtre : le vendredi avec Mme ORMOND pour les élèves de 4ème et 3ème – salle théâtre
Club Théâtre : le jeudi avec Mme DEMOTTE et Mme MITAULT pour les élèves de 6ème et 5ème – salle théâtre
Club Maquettes : le vendredi avec M. DESCHASEAUX –  salle C201
Club échecs : le mardi  avec M. SFALCIN et le jeudi avec M. CUGNIEN –  salle B110

Club anglais (diffusion de films, jeux, chansons) : le mardi avec Mme RACAT, Mme GAVOILLE et M. MOLLE – salle B208

Club arts plastiques : le mardi  avec M. GALMICHE – salle C204

Club Chorale : le lundi et vendredi avec Mme LAURENT – salle C206

Club Chorale : le mardi avec M. WENDLING – salle C08
Club Ludo-Santé : le mardi avec Mme Jacquinot – salle C01
UNSS :

Le lundi de 12h à 12h45 : Foot benjamins garçons 

Le lundi de 12h45 à 13h30 : Badminton

Le mardi de 12h à 12h45 : Foot minimes garçons

Le mardi de 12h45 à 13h30 : Foot filles

Le jeudi de 12h à 12h45 : arts du cirque/escalade

Le vendredi de 12h à 12h45 : handball

Le vendredi de 12h45 à 13h30 : basket/volley

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 

La Direction,
